
 

 
 

Leefdaal, juillet – août 2021 
 

 

Cher monsieur, chère madame, 
 
 
Veuillez trouver ci-inclus : 
 
 

1. Le nouveau formulaire de mesurage 2021 
2. Les cartes de membre restantes 
3. Rapport de l’Assemblée Générale 

 
 
COMMUNICATIONS 
 

• Cotisation 2021 (25 euro) : sur BE35 735-3061854-37 ; 
 

• Les noms des poulains nés en 2021 doivent commencer avec la lettre P.  
 

• Les certificats de saillie peuvent être commandés jusqu’au 1ier octobre 2021. 
Le volet B (rose) doit être rempli et envoyé au secrétariat avant 15 octobre 
2021. Pour chaque jument en compagnie d’un étalon vous devez demander 
un certificat de saillie. Attention : les certificats de saillie de 2020 ne sont plus 
valables pour 2021 ; 

 

• Championnat National : l’édition suivante sera organisée début 2022, on vous 
tient au courant ; 
 

• Automne 2021 : on organise 3 moments de mesurage (pas de concours, cf. 
rapport A.G.) : 
 

o Battice : zaterdag/samedi 04.09.2021 
o Oudenaarde : zondag/dimanche  19.09.2021 
o Bertem : zaterdag/samedi 02.10.2021 

 
 

• Membres qui désirent recevoir leur envoi par mail peuvent lancer la demande 
au secrétariat via belgisch.studbook@skynet.be  

 
 
 
J. De Vries 
Secrétaire Shetland 
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